
 

 

Informations Utilisation Ecoledirecte 

 

Chers parents   

Ecoledirecte est un outil incontournable, non seulement pour suivre en temps réel la 

scolarité de votre enfant mais également pour assurer la communication avec 

l’établissement. Il offre de nombreuses fonctionnalités :   

- Accéder aux de nombreux documents : certificat de scolarité, notes, aux bulletins, 

aux livrets,  

- Verser des documents : attestation d’assurance, fiche médicale, … 

- Suivre votre facturation, procéder à des règlements en ligne   

- Prendre rendez-vous pour les réunions parents/professeurs   

- Réserver des heures d’études ponctuelles pour ceux qui ne sont pas inscrits à l’année   

- Recevoir des informations importantes de la part de la vie scolaire   

- Communiquer via messagerie avec les professeurs, les membres du personnel 

- Répondre à des sondages / formulaires   

- Réserver des repas ponctuellement pour des élèves qui sont externes  

- … 

Votre enfant possède son propre code élève Ecoledirecte, lui donnant accès à :   

- Ses notes    

- Son cahier de texte   

- Ses espaces de travail collaboratifs (propres à chaque matière)   

- Son cloud (Espace de stockage numérique personnel)   

Il est très important que les parents utilisent leur compte « parent » et les élèves 

leur compte « élève ».  

En effet sur le compte « parent », il est impossible d’accéder, par exemple, aux 

espaces de travail ou au cloud de leur enfant. Tout comme avec le compte « élève », 

il est impossible d’accéder à la réservation des réunions parents/professeurs, à la 

facturation, etc…    

Les codes des nouveaux élèves leurs sont remis par les professeurs principaux le jour 

de la rentrée.   



Si vous avez égaré ou oublié vos codes, il est impératif de les réclamer auprès du 

responsable informatique M Dassouli à l’adresse informatique@lannonciation.com, 

ou, pour les élèves, à leur professeur principal.   

Les parents souhaitant accéder à Ecoledirecte sur leur smartphone doivent s’assurer 

d’avoir téléchargé la dernière version de l’application « Mon ecoledirecte » sur 

l’Appstore ou le Playstore   

Pour recevoir des notifications depuis votre application « Ecole directe », vous devez 

les autoriser dans le menu paramètre de votre smartphone. 

 

Lorsqu’un message, un signalement d’absence ou un document, est envoyé aux 

parents sur Ecoledirecte, ils reçoivent un email de notification automatique leur 

signalant qu’une information leur a été communiquée. Merci de ne pas répondre 

directement à ces emails de notification mais de vous rendre sur votre compte 

ecoledirecte si vous souhaitez le faire. En effet, si vous répondez à la notification, nous 

ne recevrons pas le mail que vous souhaitez nous envoyer.  

 


